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Villars graphic & Cie, à Neuchâtel, CH-645-1007335-3 (FOSC du 
02.02.2007, p. 10/3756660). Transformation. Nouvelle nature juri-
dique: société anonyme. La société en nom collectif est transformée 
en société anonyme conformément au projet de transformation du 
05.05.2010 et bilan au 31.12.2009, présentant des actifs de CHF 
1’119’001.54 et des passifs envers les tiers de CHF 819’001.54, soit un 
actif net de CHF 300’00, contre attribution aux associés de 300 
actions de CHF 1’000. Nouvelle raison sociale: Villars Graphic SA. 
But photocomposition, saisie et traitement d’images, impression, 
création et gestion de sites internet; exécution de travaux se rap-
portant aux arts graphiques. Capital-actions: CHF 300’000, entière-
ment libéré, divisé en 300 actions de CHF 1’000, nominatives, liées 
selon statuts. Organe de publication: Feuille officielle suisse du com-
merce. Convocations et communications aux actionnaires: lettre 
recommandée aux adresses inscrites sur le registre des actions. Sta-
tuts modifiés le 05.05.2010. Villars Louis-Gustave n’est plus associé; 
ses pouvoirs sont radiés. Administration d’un ou plusieurs membres: 
Villars Michel Henri, président, et Villars Denis Louis, jusqu’ici asso-
ciés de la société en nom collectif, lesquels signent désormais indi-
viduellement. Selon déclaration du 05.05.2010, la société n’est pas 
soumise à un contrôle ordinaire et a renoncé à un contrôle restreint. 
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